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chapitre M-35.1, r. 165 Règlement sur les contribuƟons des pêcheurs de creveƩe du Québec 

 

ModificaƟon proposée au point no 1 

Point 1 actuel  

1. Tout pêcheur visé par le Plan conjoint des pêcheurs de creveƩe du Québec (chapitre M-
35.1, r. 167) doit verser à l’Office 0,0075 $ par livre, pesée à quai, de creveƩe débarquée 
dans un port situé au Québec et transformée en Gaspésie ou au Bas-St-Laurent.  

 

Remplacer par  

1. Tout pêcheur visé par le Plan conjoint des pêcheurs de creveƩe du Québec (chapitre M-
35.1, r. 167) doit verser à l’Office 0,0075 $ par livre, pesée à quai, de creveƩe débarquée 
dans un port situé au Québec et transformée en Gaspésie ou au Bas-St-Laurent. 
Toutefois, les contribuƟons ne seront pas prélevées pour la saison 2026 

2.  
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